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droit inaliénable parce qu’inséparablement uni au strict devoir 
corrélatif, droit antérieur à n’importe quel droit de la société 
civile et de l'Etat, donc inviolable par quelque puissance terrestre 
que ce soit.

b) Droit inviolable mais non arbitraire
De cette inviolabilité, le Docteur angélique donne la rai

son : “Le fils, en effet, est par nature quelque chose du père...; 
il s’ensuit que. de droit naturel, le fils, avant l’usage de la raison, 
est sous la garde de son père. Ce serait donc aller contre la jus
tice naturelle si l’enfant, avant l’usage de la raison, était sous
trait aux soins de ses parents ou si l’on disposait de lui en quel
que façon contre leur volonté.” (21) Et puisque les parents 
ont l’obligation de donner leurs soins à l’enfant jusqu’à ce que 
celui-ci soit en mesure de se suffire, il faut admettre qu’ils con
servent aussi longtemps le même droit inviolable sur son éduca
tion. "La nature, en effet, poursuit le Docteur angélique, ne 
vise pas seulement à la génération de l’enfant, mais aussi à son 
développement et à son progrès pour l’amener à l’état parfait de 
l’homme en tant qu’homme, c’est-à-dire à l’état de vertu.” (22)

Partant, la sagesse juridique de l’Eglise s’exprime-t-elle sur 
ce sujet avec précision, clarté et entière plénitude de sens dans 
le Code du Droit canonique, canon 1113: “Les parents ont la 
très grave obligation de veiller, selon tout leur pouvoir, à l’édu
cation tant religieuse et morale que physique et civique de leurs 
enfants ; ils doivent aussi pourvoir à leur bien temporel”. (23)

( liez J humanité, le sens commun est tellement unanime sur 
ce point que tous ceux qui osent soutenir que l’enfant, avant 
d’appartenir à la famille, appartient à l’Etat, et que l’Etat a sur 
1 éducation un droit absolu, se mettent en contradiction ouverte 
avec lui. D ailleurs, la raison que ceux-ci mettent en avant, à 
savoir que 1 homme naît d abord citoyen et pour ce motif appar- 
tient d abord à 1 Etat, est insoutenable. Ils ne réfléchissent pas, 
en effet, que 1 homme avant d’être citoyen doit exister, et que 
cette existence, il ne la reçoit pas de l’Etat, mais de ses parents. 
Léon XIII l'a déclaré avec quelle sagesse ! "Les fils sont quelque

(21) S. Th., "IT-II, q. x. a. 12: Filius enim naturaliser est aliquid 
patris.-. ; ita de jure naturali est quod filius. antequam habeat usum 
rationis, sit sub cura patris. l nde contra iustitiam naturalem esset, si 
puer, antequam habeat usum rationis. a cura parentum subtrahatur, vel 
de en aliquid ordinetur invitis parentibus.

(22) Suppl. S. Th. III, p.. q. XLI, a. 1: Non enim intendit natura 
solum generationem prolis. sed etiam traductionem et promotionem 
usque ad perfectum statum hominis in quantum homo est. qui est virtutis 
status.

(23) ( od. I. C., 1113 : Parentes gravissima obligatione tenentur pro
lis educationem tum religiosam et moralem, tum physicam et civilem 
pro viribus curandi, et etiam temporali eorum bono providendi.
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